
 
 

VIDÉODIT®  : VIDÉOPROTECTION EN ABATTOIR 
Un	projet	de	société	conçu	par	le	GRAAL	et	soutenu	par	l’AFAAD	

	

Le Groupement de Réflexion et d’Action pour l’Animal (GRAAL), soucieux du sort 
réservé aux  animaux de ferme jusqu’à leur mise à mort, a conçu l’outil VidéOdit® 
dans le cadre d’une démarche de vidéo protection en abattoir. Ce projet est 
notamment soutenu par l’Association en Faveur de l’Abattage des Animaux dans la 
Dignité (AFAAD).                                  
 
Ce projet, qui s’inspire des travaux de Temple GRANDIN aux États-Unis et du projet 
CCTV (Closed Circuit Television) en Angleterre, consiste en la mise en place de 
caméras de vidéo protection dans les abattoirs français, aux points clés des chaînes 
d'abattage. 
  
Les images issues des caméras, qui restent propriété de l’abattoir, sont analysées 
en parallèle d’audits sur place conduits par des experts indépendants et mandatés 
par le GRAAL. Ces experts, éthologues ou vétérinaires, sont parfaitement au fait des 
pratiques d’abattage. Les images et les observations réalisées sur place lors des 
audits permettent au GRAAL de proposer aux abattoirs des recommandations et un 
accompagnement personnalisé dans un objectif d’amélioration continue des 
pratiques dont la première finalité est la diminution du stress et de la souffrance des 
animaux lors de leur mise à mort.  
  
VidéOdit® a été mis en oeuvre en 2014 par un abattoir pilote dans le Nord de la 
France.  
 
Par cette démarche éthique et innovante, le GRAAL et l’AFAAD proposent aux 941 
abattoirs français de s’approprier l’usage des caméras et d’en faire un véritable outil 
de dialogue sociétal « gagnant gagnant ».  
 
Avec VidéOdit®, le GRAAL et l’AFAAD travaillent à offrir une fin de vie digne et 
respectueuse pour les animaux de rente « ici et maintenant ». 
 
VidéOdit® peut être mis en place rapidement, le GRAAL organisant les relations 
entre l’abattoir, la CNIL, les experts pratiquant l’audit sur place et les sociétés de 
vidéosurveillance. Pour toute question, les associations peuvent être contactées :  
 

 

	
GRAAL	:	Marie	Françoise	LHEUREUX	–	06.60.64.55.91		
contact@graal-defenseanimale.org	
www.graal-defenseanimale.org 

 

 

	
AFAAD	:	Caroline	BROUSSEAUD	–	06.63.10.66.13	
association@afaad.net	
www.afaad.net 
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